
L'ENTRETIEN
PROFESSIONNEL

Nouvelle-Calédonie, 
Polynésie française 
dans les îles Wallis et Futuna 

L'agent qui reçoit une affectation pour aller servir deux ans en :

Montant

Majoration

L'indemnité d'éloignement est majorée de 10 % au titre du conjoint,
du concubin ou du partenaire d'un pacte civil de solidarité lorsque
celui-ci n'a pas un droit personnel à l'indemnité et de 5 % par enfant
à charge au sens des articles L. 512-1 et suivants du code de la
sécurité sociale.
Dans le cas où les deux conjoints, concubins ou partenaires d'un
pacte civil de solidarité ont droit à l'indemnité d'éloignement, il n'est
dû qu'une seule majoration par enfant à charge. Elle est liquidée par
application du taux de 5 % à celle des deux indemnités
d'éloignement qui est la plus élevée.
La composition de la famille est appréciée à l'échéance de chaque
fraction de l'indemnité.

Au delà du second séjour

Fin du séjour prématuré

Qui

Cinq mois de traitement indiciaire brut lorsqu'il est affecté en
Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française ;
Neuf mois de traitement indiciaire brut lorsqu'il est affecté à
Wallis-et-Futuna.

Le traitement à prendre en compte est celui que perçoit l'agent à
l'échéance de la fraction d'indemnité.

En cas de renouvellement du séjour de deux ans, la première
fraction de l'indemnité qui est due pour le second séjour est payée
au début de ce séjour.
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Le saviez-vous ?

INDEMNITÉ
D'ÉLOIGNEMENT

 

Les agents n'acquièrent un nouveau droit à l'indemnité pour une
nouvelle affectation en Nouvelle- Calédonie, en Polynésie française
et dans les îles Wallis et Futuna qu'après une période de services de
deux ans au moins accomplie en dehors de toute collectivité ouvrant
droit au bénéfice de l'indemnité.

Lorsqu'un séjour de deux ans ouvrant droit au bénéfice de
l'indemnité prend fin avant son terme :
1° L'agent  a effectué moins de douze mois de services : il n'a pas
droit à la seconde fraction de l'indemnité. Il conserve le bénéfice de
la totalité de la première fraction de l'indemnité si l'interruption du
séjour est indépendante de sa volonté. Dans le cas contraire, le
montant de la première fraction de l'indemnité est calculé au prorata
de la durée du service accompli ;
2° L'agent a effectué au moins douze mois de services : il conserve
le bénéfice de la première fraction de l'indemnité. Il a droit à
l'intégralité de la seconde fraction de l'indemnité si l'interruption du
séjour est indépendante de sa volonté. Dans le cas contraire, le
montant de la seconde fraction de l'indemnité est calculé au prorata
de la durée du service accompli

Un fonctionnaire de l'Etat ayant
perçu l'indemnité d'éloignement
ne peut prétendre, dans la suite

de sa carrière, au versement de la
prime spécifique d'installation.
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